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Le ConVeil fpdpral conVidqre qXe l¶objecWif du postulat est atteint et propose de 
classer ce dernier.   
2014 P 14.3013 Droits de douane. Avantages et inconvénients du passage au 

système ad valorem pour les produits industriels finis 
(N 18.3.14, CommiVVion de l¶pconomie eW deV redeYanceV CN) 

Le 7 octobre 2015, le Conseil fédéral a adopté le rapport consécutif «Avantages et 
inconvénients du passage au système ad valorem pour les produits industriels finis» 
en réponse au postulat. Le rapport est disponible sous www.parlement.ch > Objets 
(indiquer le n� d¶objeW) > cliqXer VXr l¶inWerYenWion cherchpe > rapporW en e[pcXWion 
de l¶inWerYenWion. 
Le ConVeil fpdpral conVidqre qXe l¶objecWif dX poVWXlaW eVW aWWeinW eW propoVe de 
classer ce dernier.   
2015 M 14.4001 Spoliation de biens culturels en Syrie et en Irak (N 1.12.14, 

CommiVVion de la Vcience, de l¶pdXcaWion eW de la cXlWXre CN; 
E 3.3.15) 

La motion charge le Conseil fédéral de prendre les mesures nécessaires afin 
d¶emprcher qXe n¶enWrenW en SXiVVe deV bienV cXlWXrelV proYenanW de S\rie eW d¶Iraq 
eW d¶interdire le commerce de tels biens. Les exigences de la motion ont déjà été 
VaWiVfaiWeV par la modificaWion de l¶ordonnance dX 8 jXin 2012 inVWiWXanW deV meVXreV 
j l¶enconWre de la S\rie (RS 946.231.172.7) intervenue le 17 décembre 2014 
(RO 2015 45). En sus, le Conseil fédéral est chargé de mettre en place un lieu 
d¶hpbergemenW (Vafe haYen) poXr leV bienV cXlWXrelV menacpV. Le 25 ao�W 2015, le 
DpparWemenW fpdpral deV affaireV pWrangqreV (DFAE) eW l¶Office fpdpral de la proWec-
tion de la population (OFPP) ont informp l¶UNESCO dX lieX d¶hpbergemenW crpp 
par la Suisse. Celui-ci eVW miV j diVpoViWion en caV de beVoin eW aYec l¶accord de 
l¶UNESCO.  
Le ConVeil fpdpral conVidqre qXe l¶objecWif de la moWion eVW aWWeinW eW propoVe de 
classer cette dernière.  
Office fédpral de l¶agriculture    
2012 P 11.4157 Tenir compte de conditions plus difficiles pour certaines exploi-

tations agricoles (N 16.3.12, von Siebenthal) 
Le postulat charge le Conseil fédéral de revoir les facteurs servant au calcul de 
l¶XniWp de main-d¶°XYre standard (UMOS) dans les régions de collines et de mon-
Wagne, eW de Wenir compWe j ceW pgard dX faiW qXe leV condiWionV d¶e[ploiWaWion \ VonW 
plus difficiles. Le Conseil fédéral a procédé à une analyse complète de la thématique 
dans le cadre de son rapport ©EYalXaWion dX V\VWqme de l¶XniWp de main-d¶°XYre 
VWandard UMOSª pXblip le 20 jXin 2014. Le Wrain d¶ordonnanceV de l¶aXWomne 2015 
adopWp par le ConVeil fpdpral meW en °XYre leV premiqreV meVXreV qXi dpcoXlenW 
de ce rapport. Au 1er janvier 2016, les facteurs UMOS ont été adaptés au progrès 


